Checklist de validation 
par le Conseil d’Entreprise 
du Plan de Formation
A. Informations générales & cadre
	Élément à vérifier
	Oui / Non / Partiellement
	Remarques

	Entreprise ≥ 20 salariés (obligation légale)
	
	

	Plan établi une fois par année civile
	
	

	Projet communiqué au CE / délégation syndicale / travailleurs
	
	

	Avis du CE donné au plus tard le 15 mars
	
	

	Plan finalisé au plus tard le 31 mars
	
	

	Plan contient formations formelles et informelles
	
	

	Plan inclut métiers en pénurie
	
	

	Prend en compte travailleurs ≥ 50 ans, diversité, handicap
	
	

	Dimension genre / égalité professionnelle intégrée
	
	





B. Contenu du plan de formation
	Élément à vérifier
	Oui / Non / Partiellement
	Remarques

	Objectifs clairs et alignés avec la stratégie
	
	

	Identification des besoins de formation
	
	

	Méthodologie d’identification des besoins
	
	

	Budget estimé / alloué
	
	

	Calendrier et échéancier des formations
	
	

	Modalités de formation définies (présentiel, e-learning, etc.)
	
	

	Critères de priorisation des formations
	
	

	Groupes cibles identifiés
	
	

	Formations obligatoires incluses (sécurité, bien-être, etc.)
	
	

	Mesures de suivi / évaluation prévues
	
	

	Modalités de communication du plan aux collaborateurs
	
	





C. Consultation / rôle du CE
	Élément à vérifier
	Oui / Non / Partiellement
	Remarques

	CE consulté dans les délais légaux
	
	

	Représentants ont pu donner leur avis
	
	

	Avis couvre contenu et modalités pratiques
	
	

	Échanges documentés (PV, compte rendu)
	
	

	Cohérence avec obligations légales (sécurité, bien-être, sectorielles)
	
	





D. Qualité & pertinence
	Élément à vérifier
	Oui / Non / Partiellement
	Remarques

	Répond aux besoins actuels de compétences
	
	

	Anticipe évolutions futures (technologie, …)
	
	

	Modalités pédagogiques adaptées
	
	

	Formateurs compétents et adaptés
	
	

	Accessibilité (temps, lieu, handicap, langue)
	
	

	Équilibre entre formations longues et courtes
	
	

	Charge compatible avec fonctionnement de l’entreprise
	
	






E. Aspects pratiques / administratifs
	Élément à vérifier
	Oui / Non / Partiellement
	Remarques

	Budget global justifié et réaliste
	
	

	Ressources assignées pour mise en œuvre
	
	

	Processus d’inscription défini et transparent
	
	

	Suivi des présences et coûts réels
	
	

	Financements externes identifiés (fonds sectoriel(s), subsides)
	
	

	Archivage du plan et documents associés
	
	

	Dépôt auprès du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale 
	
	






F. Risques & validité
	Élément à vérifier
	Oui / Non / Partiellement
	Remarques

	Plan réaliste (budget, temps)
	
	

	Risques de non-participation anticipés
	
	

	Ajustements possibles en cours d’année
	
	

	Mises à jour prévues en cas de changement majeur
	
	





G. Décision / Validation
	Élément à cocher
	Observations

	Avis favorable
	

	Avis conditionnel (modifications nécessaires)
	

	Avis défavorable
	



